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Le Front commun salue l'adoption de la Charte québécoise des matières recyclables

Montréal, le 6 octobre 2010 - Le Front commun québécois pour une gestion écologique
des déchets (FCQGED) a accueilli très favorablement l'annonce faite hier par le ministre
du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, M. Pierre Arcand,
concernant le lancement de la Charte des matières recyclables de la collecte sélective
au Québec.

Cette Charte vise à favoriser l'uniformisation des matières recyclables acceptées dans
les bacs de récupération et ce, partout en province. « Cette action en apparence simple,
devrait contribuer à éliminer la confusion qui existe chez les citoyens sur ce qui est
accepté ou non dans le bac », mentionne Jérôme Normand, vice-président de
l'organisme. « Ultimement c'est la qualité des matières recyclables acheminées aux
centres de tri qui s'en trouvera améliorée », poursuit-il.

Soulignons également que l'uniformisation des matières recyclables acceptées dans
les bacs de récupération était la première d'une série de mesures proposées par le
Front commun suite à la crise du recyclage, il y a de cela deux ans1.

Si cette mesure se doit d'être saluée, il ne faut pas oublier que les efforts des
Québécois dans le domaine du recyclage sont minés par la génération des matières
résiduelles qui elle non plus ne cesse d'augmenter année après année. « Nous ne
sommes pas vraiment gagnants si notre performance en matière de recyclage est
reliée à notre surconsommation. En bout de ligne, nous exerçons une pression toujours
plus grande sur notre environnement. La clé se trouve dans la réduction à la source »,
mentionne Guy Garand, administrateur du Front commun.

Mentionnons en terminant que toute l'information sur cette première Charte québécoise
des matières recyclables se trouve sur le site internet de la Société québécoise de
récupération et de recyclage, RECYC-QUÉBEC.
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1  Crise du recyclage: Causes et pistes de solutions (www.fcqged.org/publications.html)


